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Heinrich Nydegger (conseil de fonda-
tion proparis, Fondation de prévoyance 
de l’Union suisse des arts et métiers), 
Christian Heiniger (expert en caisses de 
pensions CSEP, Willis Towers Watson) et 
Hansjörg Gurtner (directeur, Autorité 
bernoise de surveillance des institutions 
de prévoyance et des fondations) sont 
tous d’avis qu’il faut des indicateurs de 
risque pour les caisses de pensions. 
Gurtner préfère toutefois parler de 
chiffres-clés: «Pas tous les chiffres-clés 
sont automatiquement grevés d’un 
risque.» 

Les avis des trois intervenants se re-
joignent aussi sur le fait que c’est le 
conseil de fondation qui doit décider, de 
pair avec l’expert, quels chiffres-clés sont 
importants pour l’institution de pré-
voyance. Ces chiffres-clés seront ainsi 
choisis de manière à tenir compte des 
particularités de la caisse de pensions. Et 
en plus, le conseil de fondation com-
prendra comment on y est arrivé et quels 
enseignements il faut en tirer. «Le conseil 
de fondation doit pouvoir placer les 
chiffres-clés dans leur contexte et aboutir 
aux bonnes conclusions», souligne Nyd-
egger. Si on veut prendre des mesures, il 
faut aussi discuter de leurs répercussions. 

Pour le choix des chiffres-clés, la 
DTA 5 peut servir de guide. «Mais c’est  
l’expert qui doit finalement décider en 
accord avec le conseil de fondation quels 
chiffres-clés sont significatifs pour l’insti-
tution de prévoyance», insiste Nydegger. 
«Ces chiffres-clés doivent permettre au 
conseil de fondation de gérer l’institu-
tion de prévoyance avec le risque en 

point de mire, ni plus, ni moins», affirme 
Gurtner. Le conseil de fondation doit se 
poser trois questions et comprendre la 
réponse qui lui est fournie à travers les 
chiffres-clés: «Est-ce que tous les engage-
ments sont couverts au jour référence? 
Comment réagir si les choses vont mal? 
Est-ce que le financement des prestations 
est garanti sur le long terme?» «La sécu-
rité financière, la capacité d’assainis-
sement et le financement en cours  
sont effectivement les dimensions qui 
comptent», renchérit Heiniger. Mais 
pour les connaître, il suffit de consulter 
l’expertise actuarielle et l’étude ALM, 
ajoute Nydegger.

Pour Heiniger, il importe de pouvoir 
suivre l’évolution des chiffres de risque 
sur un axe de temps. Les mêmes chiffres 
devraient être saisis régulièrement. De 
cette manière, on pourra repérer des ten-
dances. Pour avoir une idée des change-
ments qui pourraient intervenir dans le 
futur et de la manière de les appréhender, 
il est utile de projeter les chiffres-clés 
dans l’avenir. «Il y a aussi beaucoup de 
risques qu’il n’est pas possible d’exprimer 
sous forme de chiffres-clés, mais en met-
tant en place des processus et définissant 
clairement les responsabilités, on par-
vient à les maîtriser», déclare Heiniger. 

Le formulaire de la CHS PP est superflu 
Les trois intervenants ne voient pas 

l’utilité du formulaire des chiffres-clés de 
la Commission de haute surveillance de 
la prévoyance professionnelle (CHS PP). 
Il n’apporte rien, au contraire, il en-
gendre seulement plus de travail, de 

coûts et d’incertitude. «Il sème la confu-
sion, on ne sait plus à quels chiffres-clés 
se vouer», affirme Gurtner. La loi assigne 
à l’expert la tâche d’établir une expertise 
actuarielle périodiquement. Le formu-
laire de la CHS PP lui paraît donc  
sans intérêt. Et il ajoute que ce n’est pas 
à la surveillance de définir en cavalier  
seul l’applicabilité générale de certains 
chiffres-clés. Dans sa réponse au postulat 
Vitali, le Conseil fédéral a d’ailleurs pré-
cisé que le matériel de données existant 
était suffisant et qu’il n’y avait pas de 
 déficit d’information à combler pour la 
surveillance.  

«On doit laisser au conseil de fonda-
tion et à l’expert la liberté de travailler 
avec les chiffres-clés qu’ils jugent corrects 
et importants», glisse Nydegger. Si la 
CHS PP impose un set de chiffres-clés, 
c’est le signe, d’après lui, qu’elle ne fait 
pas confiance aux conseils de fondation, 
commissions de gestion et experts. C’est 
une façon de dire qu’ils ne savent pas ce 
qu’ils ont à faire. Heiniger rappelle aussi 
qu’on ne peut pas donner de valeurs fixes 
pour des chiffres-clés tels que le rende-
ment à atteindre ou le rendement anti-
cipé à cause des nombreuses hypothèses 
très divergentes qui peuvent les sous-
tendre. Enfin, il estime que si l’expert 
doit donner une appréciation de ces 
chiffres dans le formulaire, cela peut po-
ser des problèmes de responsabilité.  

Sur un point, les trois intervenants 
sont intransigeants: le formulaire des in-
dicateurs de risque de la CHS PP ne doit 
pas devenir obligatoire. Ils rappellent que 
le conseil de fondation se penche chaque 
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Entre le membre d’un conseil de fondation, un expert et le directeur 

d’une autorité de surveillance directe les avis sont unanimes: tous pen-

sent que les indicateurs de risque sont importants, mais qu’il appartient 

au conseil de fondation de les définir avec son expert. Le formulaire de 

la Commission de haute surveillance de la prévoyance professionnelle 

fait plus de mal que de bien. 

Le système de milice  
fonctionne bien

Entretien sur les indicateurs de risque 
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année sur les comptes annuels qui 
donnent une image bien plus pertinente 
de l’institution de prévoyance qu’un for-
mulaire avec douze chiffres-clés. Heini-
ger pourrait éventuellement s’accommo-
der de l’idée qu’un certain nombre de 
chiffres-clés soient imposés pour l’exper-
tise actuarielle, mais l’introduction d’un 
nouveau formulaire avec douze chiffres-
clés est hors de question pour lui. Aucun 
des trois intervenants n’a connaissance de 
la moindre caisse de pensions qui utilise-
rait actuellement le formulaire sur une 
base volontaire. 

Demander un dialogue avec l’expert
Nydegger sait d’expérience que le pré-

sident du conseil de fondation et le direc-
teur discutent parfois à huis clos avec 
l’expert et que le conseil de fondation 
doit se contenter de ce qui lui est ensuite 
communiqué. Il trouve cela injuste, 
parce que le conseil de fondation est so-
lidairement responsable. «Les membres 
du conseil de fondation doivent exiger le 
dialogue avec l’expert», trouve-t-il. Et ils 
doivent se former, c’est important. Nyd-
egger en profite pour ajouter que ces for-
mations ne devraient pas être prises sur 
les vacances: «Le mandat au conseil de 
fondation n’est pas un petit boulot de fin 
de journée.» Il faut expliquer aux conseils 
de fondation qu’ils ne doivent pas sim-
plement avaliser ce qu’ils ne com-
prennent pas. Ils ont le droit et même 
l’obligation de poser des questions quand 
quelque chose n’est pas clair. La lettre 
avec les commentaires sur la révision  
qui est adressée au management doit 
 également leur être remise. Comme un 
conseil d’administration, ils ont la res-
ponsabilité de contrôler l’administra-
tion. 

«L’organe paritaire doit exiger que 
l’expert s’exprime devant l’organe au 
grand complet», renchérit Gurtner. Mais 
il n’y a pas besoin du formulaire de la 
CHS PP pour cela. Ce qu’il faut, c’est 
informer et former les conseils de fonda-
tion. Il est amplement suffisant de pro-
poser le formulaire comme aide faculta-
tive à ceux qui le souhaitent. 

Nydegger avoue que le dialogue avec 
les experts n’est pas toujours facile, ils 
n’apprécient pas trop qu’on pose beau-
coup de questions et qu’on discute. Et 
c’est pourtant nécessaire: «L’expert n’est 
pas un dieu. Il a sa vue des choses. Mais 

il existe une marge de manœuvre dont on 
peut discuter.» Si un conseil de fondation 
n’est pas du même avis ou qu’il voit un 
problème, il peut le faire consigner dans 
le procès-verbal.

D’après Heiniger, c’est dans les réu-
nions du conseil de fondation que 
l’échange doit avoir lieu entre les 
membres du conseil de fondation et 
 l’expert. C’est aussi dans l’intérêt des 
 experts: «Ils deviennent nerveux quand 
ils s’aperçoivent que quelque chose ne va 
pas.» Il n’a pas peur de perdre un mandat 
parce qu’il sensibilise le conseil de fonda-
tion à un problème. «Aucun conseil de 
fondation ne m’a jamais menacé de me 
remplacer par un autre expert plus dis-
posé à le caresser dans le sens du poil.»

La communication avec la surveil-
lance fonctionne également dans la pra-
tique. Gurtner raconte que les experts 
reçoivent les rapports de vérification des 
comptes annuels en copie. De cette ma-
nière, ils sont au courant des commen-
taires de la surveillance au sujet des 
comptes annuels. Quand des mesures 
n’ont pas été mises en œuvre, l’expert et 
le conseil de fondation doivent se justi-
fier devant les autorités de surveillance.

Ne pas mettre le conseil de fondation 
sous tutelle 

Nydegger, Heiniger et Gurtner sont 
convaincus que le système de milice du 
2e pilier fonctionne bien. Heiniger ren-
voie aux statistiques disponibles pour le 
confirmer: il en ressort que les caisses de 
pensions procèdent aux adaptations né-
cessaires. «Je comprendrais que des élé-
ments de gestion contraignants soient 
imposés s’il y avait des problèmes graves», 
affirme Nydegger. Mais actuellement, 
tout va bien et je n’en vois donc pas la 
nécessité. Par ailleurs, la réforme structu-
relle avait placé la responsabilité et les 
compétences entre les mains du conseil 
de fondation. «Mais voilà qu’on veut 
mettre le conseil de fondation sous tu-
telle en lui imposant de nouvelles pres-
criptions dans certains domaines; je 
trouve que ce n’est pas juste.» On ne sim-
plifie pas la vie des conseils de fondation 
en les bombardant d’arrêts et de nou-
velles prescriptions à intervalles rappro-
chés, c’est déstabilisant. «Il ne faut pas 
une inflation de réglementations super-
flues à cause de quelques cas isolés.» 
Gurtner confirme: «La pyramide de sur-

veillance et de contrôle en vigueur fonc-
tionne bien, et même très bien.» Il y aura 
toujours des éléments criminels, on ne 
parviendra jamais à les éradiquer com-
plètement, mais: «On ne peut pas mettre 
tout le système sens dessus dessous à 
cause de quelques brebis galeuses.» 

Gurtner n’apprécie pas que la CHS 
PP s’érige en salvatrice du système pour 
la simple raison qu’elle a édicté une poi-
gnée de directives pour les experts et les 
organes de révision et effectue un relevé 
de la situation financière des institutions 
de prévoyance. «Les taux de conversion 
baissent (sauf dans les caisses minimales 
LPP) et les taux techniques aussi, les de-
grés de couverture montent. Je me de-
mande en quoi c’est le mérite de la 
CHS PP.» Il ne comprend pas cette mé-
fiance à l’égard des conseils de fondation 
et des experts.

Chaque caisse de pensions  
est différente

D’après Gurtner, les pures caisses 
LPP ont un vrai problème avec leur taux 
de conversion de 6.8%. Mais c’est à la 
politique d’agir. A l’inverse, Heiniger et 
Nydegger connaissent des caisses où de 
nombreux assurés se font verser le capi-
tal, où pratiquement personne n’est ma-
rié et où les rentiers sont très peu nom-
breux. Pour des caisses avec une telle 
constellation, les chiffres-clés standar-
disés n’ont manifestement aucun sens. 
Ce qui illustre une fois de plus à quel 
point il est important que le conseil de 
fondation tienne compte de la situation 
spécifique de la caisse.

«Les chiffres-clés ne sont tout simple-
ment pas comparables, ce serait une 
 illusion de le croire», dit Nydegger. Les 
caisses de pensions se ressemblent et 
sont quand même toutes différentes. 
«Vouloir apprécier les risques de ma-
nière uniforme est un vœu qui est com-
préhensible, mais dépourvu de tout réa-
lisme», décrète Gurtner. n

Texte: Judith Yenigün-Fischer




